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Introduction

T.+tr-P n° ECO/330/2/4 du 18 septembre 1969, le Secretaire executif de
1. Dans sa lettre n XMJ/jyj/*/* "u ' ^

Le Gouvernement de la Republique du Kenya a accepte
a invite les Etats membres interesses de la CEA a y

a Nairobi du 16 au 20 septembre 1974.

2 A 1"occasion de oette reunion, les State membres avaient pour objectif :

i) D-affirmer leur appui pour la creation d'un Centre regional de services
specialises dans les.ley.es et les cartes;

ii) D'examiner et d'adopter 1'Aeoord portant creation du Centre;

fonctionnement du Centre,

PaT-ticipation et discours d'ouverture

Pays-Bas et de la Suisse y participaient egaloment.

4. L.Attorney-General de la R,publique du Kenya „.

executif.

Election' du Btireau ■■ . ...'•

5. Les membres du Bureau ont ete elus, oomme suit :

President : M. P.P. Anyumba (Kenya)
Vice-president : H. S.L. Okec (Ouganda)
Rapporteur : M. R. Mchatta (Tanzanie)

A^nrtinn de l'ordre du jour

6. Les participants ont adopte l'ordre du jour ci-apres :

1. Ouverture de la reunion;

2 Election du"Bureau et adoption de 1'ordre du jour;

3! Seamen et adoption de 1'Accord portant creation d'un Centre regional de
services specialises dans les leves et les cartes;
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4. Programme concernant la creation du Centre;

5. Engagements relatifs a, la contribution que chaque gouvernement utilisateur

est pret a apporter pour la creation et le fonctionnement du Centre;

6. Cloture et adoption du rapport.

Examen et adoption de 1!accord ooncernant la creation du Centre

7. Le projet d:^ocord portant creation du Centre regional de services specialises

dans les leves et les cartes a ete examine point par point, amende et adopte sous la

forme figurant a. I1 annexe I. ■

Les participants ont estime qu'il fallait rappeler clairement les dispositions

figurant aux articles IV et V de la Convention sur les privileges et immunites des

Nations Unies, reproduita a. I1 annexe II.

Programme pour la creation du Centre regional de services specialises dans les leves

et les cartes

8. Les representants ont estime qu'ils avaient pour tache d1arriver a un accord de

principe sur les disciplines qui devaient etre couvertes pendant la premiere annee

d1existence du centre, laissant au Conseil d1administration et au Comite technique

consultatif le soin de s'occuper des questions de detail, une fois que ces derniere

seraient etablis. On a recommande que les disciplines suivantes soient offertes :

1. Photographie aerienne, y compris les images transmises par satellite

1 2. Restitution photogrammetrique

3» Leves geophysiqu&o Syrians

4. Leves geodesiques

5. Calibrage et entretien du materiel utilise pour les leves

6. Cartographie et impression des cartes

7. Calculs electroniques.

Engagements concernant la contribution que chacrue gouvernement utilisateur est pr§t

a apporter ^pJ^l^Lg^gJ^Q11 e* ^-e fonctioanement du Centre

9, Les representants ont estime qu!il etait premature de discuter des estimations

budgetaires pour le Centre lore de la reunion. On a admis qu!il fallait tout

d'abord etablir, en consultation avec toutes les parties contractantes, un projet

de plan ^operation pour la premiere annee du Centre, a partir duquel les estima

tions requises seraient tirees. On a pense que ce plan provisoire permettrait aux

parties contractantea de prendre des mesure3 financieres suffisantes pour appuyer

le Centre.

10, Cfest pourquoi les rspresentants ont designe un Comite consultatif technique

provisoire dont la tache principale consistait a etablir le plan provisoire et les
estimations proposes pour le Centre. La representation a l(echelon regional a ete

prise en consideration pour constituer le Comite, qui comprend un representant de

chacun des pays suivants : Kenya, Malawi et Ouganda, M. Shiraah, de l'Universite de

Nairobi, M. Jerie de 1!ITC (Pays-Bas) et un representant de la CEA.
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11. Le mandat du Comite consultatif technique provisoire etait le suivant :

1 Connaitre l'avis et les besoins daV Parties contfactantes eventuelles afin
dHSculer les besoins fondamentaux de base dans le domaine des leves et
des cartes grace a un questionnaire complet et detaille etabli par tous

les membres par 1'intermediate de la CEA.

2 Faire rapport sur la question de savoir s-il y a lieu d'etablir le Centre
Its services de leves St de cartes compte tenu des avantages ou des incon-
venients que presenterait l'autonomie dans ce domaine.

^ Maintenir le contact avec les representants pour contrSler les informa
tions en vue d'accelerer la presentation des conclusions du Comite.

A Elaborer une politique financier concernant 1'investissement initial et
4' lefSpends courantes des fonds cbtenus a partir dela contribution des

Parties contractantes eventuelles et des sources exteneures.

■5. Etablir des plans de developpement a court terme et a long terme pour le
Centre, notamment l'etablissement du cout des operations et du materiel.

Resume des decisions faites y^ les represent ants et les ohservateurs lors de la

reunion.

12. Le representant du Malawi a declare qu'il esperait sincerement que la reunion
marquerait une etape importante pour la sous-region de 1'Afrique de 1 Est et de
vSv±qne du Centre. Si le meme etat d'esprit persistait, 1'inauguration *J Centra
serait sans aucun doute un succes. Son Gouvernement allait examiner le projet d ac
cord et communiquerait bientot sa decision a la CEA concernant sa participation.

13. Le representant de la Somalie a exprime 1'espoir que le Centre envisage contri-
buerait concretement au developpement economique des gouvernements contractants. II

a exprime l'espoir que le Centre serait bientot cree.

14. Le representant du Souaziland a assure les participants que son pays ferait
tout ce qu'il pourrait pour contribuer au succes du Centre.

15. Au nomde son Gouvernement, le representant de la Tanzanie a marque son appui
pour la creation du Centre. II etait entierement d«accord avec les resultats des
deliberations et a confirme que son Gouvernement avait accepte en principe de contri

buer a la creation du Centre.

16. Le representant de l'Ouganda s'eat rejouit de la creation du Centre et a propose
que tous les participants oeuvrent a l'etablissement rapide du Centre. Sa proposi

tion a ete acceptee a, I'unanimite.

17 Le representant du Kenya a remercie tous les Etats membres de la CEA et des pays
non africains qui avaient accepte d'aseister a la reunion visant a la creation du
Centre specialise dans les leves et les cartes. II a reitere la declaration faite
lors de la reunion d'ouverture par 1'Attorney-General du Kenya selon laquelle son
Gouvernement avait promis de contribuer dans une large, mesure a la creation du Centre,
II a souligne que son Gouvernement s'etait engage a faire tout ce qui etait en son
pouvoir pour assurer que le Centre fut cree aussi rapidement que possible.
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18. L'observateur cUi Royavune-Uni a declare que son pays avait joue un role impor

tant dans le developpement des services cartographiques dans la sous-region de

l'Afrique de l'Est et du Centre. II a exprime l'espoir que son Gouvernement serait

en raesure de contrlbuer a, la creation du Centre lorsque l'on aurait e"tabli des plans

d*operation detailles.

19. V observateur des Pays-Bas a exprime Vespoir que le Centre serait bientot mis

sur pied et qu'un grand norribre de pay's de l'Afrique de lfEst et du Centre y adhere-

raient. II a exprime ensuite l!espoir que le Centre soit utilise pour le transfert

des techniques modernes aux gouvernements contractants en vue de leur developpement

economique. Son Gouvernement attendrait les resultats des deliberations detaillees

du Comite consultatif technique provisoire avant d* informer la CEA de toute partici

pation ulterieure a la creation du Centre de la part de son Gouvernement*

20. L'observateur de la Pinlande a exprime qu!il appuyait pleinement la creation du

Centre et a indique que son Gouvernement apporterait une contribution specifique

lorsque le Centre serait effectivement etabli. •;

Compte rendu final

21. La reunion a ete organisee afin d'examiner les projets d1articles d'un Accord

portant- creation dJ.un Centre regional de services specialises dans les leves et les

cartes, sous les auspices de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique, et afin d*examiner les autres problemes relatifs a la creation de ce ' i

Centre. '

22. La, reunion s!est tenue: au. Kenyatta Conference Centre (Nairobi) du 16 au 20 sep-

tembre 1974.

23. Ont assiste a la reunion les representants des gouvernements mombres suivants :

Ethiopie, Kenya, Malawi, Ouganda, Somalie, Souaziland et Tanzanie. Un representant

du Royaume-Uni, Etat membre associe, etait present. Ont egalement assiste a la

reunion des observateurs des gouvernements ci-apres : Canada, Pinlande, Pays-Bas et

Suisse, et un representant du Secretaire executif de la Commission economique pour

l'Afrique,

24. Les participants ont elu M. P.P. Anyumba, Birecteur du Service des leves (Kenya)
comme President; UU Samwel LabecaOkec, Secretaire permanent (Ouganda) comme Vice-pre
sident et M, Rashidi Mehatta, de la'Division des leves et des cartes (Tanzanie) oomme
Rapporteur.

25. A Vissue de ses deliberations, la reunion a adopte la version anglaise de

I'Accord portant creation dTun Centre regional de services specialises dans les leves
et les cartes, qui sera egalement publie en francais apres traduction et verification

par la Commission economique pour 1'Afrique.

26♦ Les participants ont confie au Gouvernement note, a savoir le Kenya, le role de
depositaire de 1? Accord et ont decide que le si.ege du Centre serait situe a Nairobi

(Kenya). . .

27. L'accord sera ouvert a la signature des Hautes Parties contractantes a Nairobi
(Kenya) au Ministere des affaires etrangeres du Gouvernement de la Republique du
Kenya, entre octobre 1974 et le 31 Janvier 1975 et restera ensuite ouvert a la signa
ture de tout Ertat habilite a devenir partie contractante a V accord. L1accord lui-meme

entrera en vigueur lorsqu'il aura ete signe par au moins trois Etats.
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Vote de Temerciements

. Le ^^ a.

■ de fagon concrete au developpement des Etats membres

Adoption du rapport

29. La reunion a adopte le present rapport le 20 septembre 1974-
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ACCORD PORIAN? CREATION D'UN CENTR2 R^IONAL OS S3RVIC3S

SP3CIALI3SS DANS LS3 L2V2S 3T L3S CARTSS

Preambule

LE3 PARTIES C0NTR>CTANTS3 au present Accord :

la necessite d'accelerer la nise en valeur des resources naturel
l 1'Afrique afin d'encourager 1. develoPPe.ent et le progres ecc-les S

nomiques de la region;

pement econpmique et a un progres social rapi.es,

RSCONNAISSA^T les avantages que presenterait pour la region ^existence de tels

services en Afrique;

^COHHAISSAHT en outre que la creation du Centre regional de services speciali
ses dans les leves et les cartes servirait ces objectifs;

SONT C0NVSNU3S de ce qui suit :

Article I

et obiectifs du ^-^^ r-^onaj-de services
flea dans les l*wAa et les cartes ':

Centre region^ de services specialist dte les leves et les cartes ^
STi ^ta4^^) —««• confor.Wt auxdispos.t.ons du present

Accord.

2, : Les objectifs du Centre sont les suivantd

\ K ir des services dans le^

Ventretien du materiel utilise pour les Iev4s et les cartes;

b) Assurer la formation des ressortissants des Parties ocntraotantes aux .

techniques des leves et des cartes)

c). Sffeetuer des etudes et des recherches concernant les leves et lacartogra-

phiej

d) Fournir aux Parties contractantes les donnees et les resultats des etudes,

des recherches et des essais effectues par le Centre,

e) Fournir sur dernande aux Stats ■nen.bres de la emission ^f
I-Afrique et a leurs organisn.es des services consultatifs concernant les
relatifs aux leves et aux cartes*
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i'"-'":r'rY"'- ' -:; ' Article II / ;-$ ■ v

■ ^anplaceiaent du Centre

1. Le siege du Centre sera situe a Nairobi (Republique du Kenya) (designee ci-apres

par le terme le "pays hote")»

2n vertu d'un accord avec le Gouvernement du pays note, le Centre prend les dis

positions necessuirea pour fournir les lccaux, les facilites et les services requis

pour le fonctionnement efficace du Centre

Article III :

, _. ■ Statiit et organisation du Centre ■ •**-..«■

1, Le Centre se compose d'un Conseil dfadministration, d'un Conseil consultatif

technique et d'un Directeur general, et il fonctionne, sous les auspices de la , .

Commission economique pour l'Afrique» • , ■ ... ,-,

2. " "Pour pouvoir atteindre ses objectifs et remplir le rSle qai lui a ete confie,

le Centre jouit, sur le territoire de l'2tat de chaque Gouvernement participant,

d'une personnalite jaridique autonome par rapport a celle des Parties au present

Accord et n'est pas considere comme faisant partie d'un gouvernement quelconque mi^

de 1'Organisation des Nations Unies. A ces fins, les statuts, privileges, ijmnunites

et exemptions vises aux paragraphes 3 a 13 du present Article sont accordes au Centre

sur le territoire de X'St&t.de,chaque Partie contractante..

3» Le Centre est habilite. & : ■ ■ '•-.:. ■..■■■ . . .

a);,, --conclure des contrats; ( j ■ ■"' . •

b) acquerir et a. aliener des biens immobiliers ou mobiliers^ . . - ,. ,,,<■

c) ester en justice. , . ■

4. Le Centre, ainsi que ses biens et avoirs, jouissent d'une^otA^imounite^

dique/sailf dans les cas particuliers ou l^Cflntri W:§^W;?T &
inuaunite^ tl eit'toutefois bien entendu qu'aucun abandon 4?i™wnite ne peut

her de mesiire

5. Les locaux du Centre sont inviolablesV Les biens et avoirs du Centre sont

exempts de perquisition, requisition," confiscation ou expropriation, et de toute

gerence des pouvoirs executif, adihinistratif, judiciaire ou legislatxf.

5. Les archives du Centre etV d'une maniere generale, tdus,les documents -qui lui

appartiennent ou qu'il detient sont inviolables*

7. a) Sauf disposition contraire du present paragraphe, le Centre, ses avoirs,

revenus et autres Propri6tes sont exoneres de tous impots directs * il est toutefoxs
bien entendu c;ue cette exoneration ne concerne pas le proprietaire ou le bailleur de

toute propriete louee par le Centre^ ' .
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a des officiello

sans payer de taxe?

C) Le Centre, en-c, qui ooncsrne toute transaction a 1-qu.lle 11 est partie,
est exLpte de taxes, de droits d-enregi.tre.ent et divots docuaentaxres.

3 Les *«bre. du Conseil d- administration du Centre oui ~ •«* P« ^l

suivants s -

a) Ignite d' arrestation personnels ou de detention et de soisie de leurs

personnels et officiels;

i
tantes?

r G)

d)

.Iaviplabi.Ute de tous papiers et documentsj

Dro^de fairs usage de codes et ^^
valises scelleeaf

• ■

etrangers et tji. stoiites' obligations.de..service

■ •/ f). Les .mS.es fElites en ce qui conceme les regimentation
de change ,ue celxes qui sont accordees aux represents^.go^e^

en mission officielle temporairej - ... / '. V . - ■: C> '

. ' g) Los uttee. i^un.iteS et facilites.en ce qui concerne leurs b.gages person

nels que-ceiles qui sent accord^es aux agents diplanatiques;

h) AuX fins du present article, le terme "membra du Conseil d'^inistration"
est coLidtS conune ccLenant tous les representants, representa.ts ad.oxnts, co*-
aeillers- expert* techniques et secretaires de delegations.

9o Les —brc. du personnel du Centre qul ne sent pas eg^cent
^Organisation des Nations Unies ou des institutions specalxsees

ft) Jouissent de 1'immunite de juridiction pour les actes accomplis par eux en

leur qualite officielle (y compris leurs paroles et ecritr.);
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b) Sont exoneres de tout impSt sur les traitemehts et emoluments verses par

le Centre;

c), Sont exempts de toute obligation relative au service national;

d) Ne sont pas sourais, non plus que leurs conjoints et leurs enfants vivant a t

leur charge, aux dispositions liraitant Ifimmigration et aux formalites d'enregistre-

ment des etrangers;

e) Jouissent, en ce qui concerne les facilites de change, des m&nes privileges

que les fonctionnaires d'un rang comparable appartenant aux missions diplomatiques

accreditees aupres des Parties contractantes;

f) Jouissent, ainsi que leurs conjoints et leurs enfants vivant a leur charge,

des memes facilites de rapatrieraent que les envoyes diplomatiques en periode de crise

internationale;

g) Jouissent du droit d1importer, en franchise de droits et d!autres taxes,

interdictions et restrictions sur les importations, dans les trois mois suivant leur

premiere prise de fonction, les objets suivants :

i) leur mobilier et leurs effets personnels;

" ' ii) un vehicule automobile achete avant dedouanement ou dans un entrepot

en douane. -■, .

10, Sans prejuger des dispositions qui precedent, les Parties contractantes s'eng*-

gent a accorder a tous les membres du Conseil dl administration, a tous les raembreB '

du personnel et experts qui fournissent au Centre aide et oonseils, les faciliies et

faveurs qui leur sont necessaires pour exercer leura fotvctions .auCentre, :

1U Les privileges et immunites prevus par les dispositions des,. Airt^cOes 8.et^9 ^a\
presents statuts sont accprdes non a l'avantage personnel ^^Jjtfaawrf^^alB'-tfiLn--. „•■
dtassurer en toute independance l'exercice de leurs fonctions au CflMotf par-con»e-> ..,

quent, le Directeur general du Centre a non seulement le ^droit, mais -Xe devoir de. v

lever l'immunite de tous les membres du personnel du Centre dans toueUes cas ou, a

son avis, l'immunite empecherait que justice soit faite et ou elle peut Stre levee

sans nuire au but pour lequel l'immunite est accordee.

12 Toub les Bta^iaires du Centre qui ne sonH pas das reesortissants du pays iuterease
out le dPoit d'entrer et de saj-ourner oans le territaire de chaque Partie oontractante,

ainsi que d'oa sortir e-t de le traverser lorsque cette entree, ce sejoux, ce transit
nucette sortie eont nocessaires p^ur leur formation. Ces .ir-its sont accordes prom-

ptement et ^ratuitement.

13. Le Centre coopere dans tous les cas avec les autorites coraP**»nteB des Parties
contraotantes pour faoiliter la bonne administration de la justice, aaeuxer le respect
dee reglements de police at prevenir tout abuo lie aux privileges, immunites et

faciiites vises dans le present articles.

Article iV

/oriCtionnaireB_de I1 Organisation des nations Unies et des

™ institutions specialisees des aati^ris Unies

Les fonctionnaires de 1'Organisatian des nations unies ou dea institutions spe
cialisees des nations Unies qui participent aux travaux du Centre jouiss.nt aes pri
vileges et immunites prevus par la Convention des privileges et immunites des nations
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tM -Uaies et par la Convention sur les privileges
sees, respectivement. ' . , . ■-..-.■ -. .■;■:.

. ■ . .■ ■•-. i Article- Y

Le Conseil d'administration

i Le Conseil d^4ministration-comprend lesmembre* ci-apres :

b) Un nerabre designe par, ohacpie Partie contractante,

ire designe par le Gouvernen.ent du payS hSte,

de vote aux deliberations du Conseil d

?. L© Conseil d^administration :

a) Wt.it les principes et polices g^raux r,gissant le fonctionneo.ent du

Centre;

"b) Examine et approuve le programme de travail et le budget du Centre,

.) Sou.et a chaque Partie oontractante e.t a 1. emission econo^i^e pour

l.Afrique un rapport annuel sur les travaux du Centre;

d) Repartit entre les Parties contracts les frais de fonctionn^t du .

Centre) ■ ^' ■'

ej Designe un Directed general a te.ps plein du Centre et arrete les
regissent'la nomination du personnel du Centre; ;

.„

questions financiers et administratives.

son regl«ment interieur. . ■ ■ ■ ■■ . ... . .- - _ .;

Article VI - * ' '"''\: • "" ,' -: '

Le Hlrecteur general •/ ■ " , . ■ . ' ;.. .. r '.'.■■

tion du Centre. Ces taches sont notamment les

Accord, il presente le programme de travaxl et i

nistration pour approbation;

b) II execute le progra^e de travail conferment aux decisions du CcseU

d1 administration;
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c) II presente au Conseil d'administration un rapport annuel sur les activates

du Centre et notamment un releve financier de ses recettes et de ses depensesj

d) II approuve lea demandes de formation pratique au Centre conformement aux

regleinentations et directions relatives a. 1'admission, fixees par le Conseil d'adrai-

nistration;

e) II conclut, a la demande des gouvernements des 2tats membres de la Commis

sion economique pour l'Afrique et en consultation avec le President du Conseil d1ad

ministration, les accords pour la fourniture, par le Centre, de services techniques

dans le domaine des services des leves et des cartes;

f) II loue le materiel et les services qui peuvent etre requis par le Centre

et conforraetaent a toutes regleraentations et directives a ce sujet, fixees par le

Conseil d1administration;

g) II coordonne les travaux du Centre avec ceux de la Commission economique

pour l'Afrique et des autres organisations interessees dans le domaine des services

des leves et des cartes;

h) II convoquef en consultation avec le President du Conseil d1administration

et conforraement aux dispositions du paragraphe 3 de l'Article V du present Accord^

les reunions du Conseil d1administration*

Article VII . . ,

Comite consultatif^technique

1. Le Comite consultatif technique (designe ci-*apres^ par le tterrae le ^Cbmite/',), ,.,

comprend le Directeur general du Centre, les .&ireoJ$esas*£ ties s,«f|Vices xirganiqtfes <iii

Centre et, un representant'de la Commission ecohomigiat #pur l'Afr'ique*

■ ' : -■■ - >;-.-:;.- ' :" ■ - -.'■■■''■ '•''■>*. '^~- '■ ■ ■ " • ■ ■ ' ' - '.'
2, Le Cohw"^ gj^sJ* inviter des exports dans le. dbaain*. des lev#s'et'dee carter pi&jef ;

l'aider dan^- Wr ^eliberati^Mis^ . . . " .:

3, Le Comite cy3Rseille le t>irecteur g4ner*l aur les" probl^mes techniq^ies re£***& I;

a. la preparation et » lt«x#2ution du prograiwyfe de travail 4" Centre* . - . ' -

4. Le Comite se reunl^ au moina une fois. par. an. S&s, v^ixriions sont convoquees par

le Directeur general du Centre et elles adoptent leur, jiirqpre reglement interieur*.

Article.,:'viII

Cooperation des gouvernemeiits

1« Les depenses de fonctionnement du Centre sont a la charge des Parties contra©—

tantes dans la proportion fixee par le Conseil d'administration et egalement a partir

des fonds provenant de toutes autres sources stipulees dans 1'Article XI du present

Accord* i

2. a) Les Parties contractantes autorisent tous aeronefs utilises par ou pour le

Centre a penetrer sur leurs territoires respectifs, a en sortir ou a les survoler

pour assumer les taches du Centre exigeant lfutilisation d'un aeronef dans les zones
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dont les Parties contractantes et le Centre seront convenus. Leixt.

L d ll j* ~^
dont les Parties cona

eLptes de toutes redevances a V exception de ell., j* ^ s
dit txes imposes pour 1 'atterrissage, le

eLptes de toutes redevances p j
effective^ rendus, et de tous droits ou taxes imposes pour 1 'a
tionnement ou le decollage sur tout aerodrome situe sur le terr.xtoxre de 1 .tat de.

r^rcontractantes. Les metres de 1'equipage desdits *•*£»"-£*£ ^
W-it* de UL*m Pour lea aetes ,cco*,P1£P££J» \^f£ ^Accord,
Sans prejudice des dispositions pertmentes des Articles III et IV ou p f

lesdits aeronefs sont, sur le territoire de 1'St.t de chaque ParUe contractante, a
l"bri de toute perquisition, saisie, requisition, confiscation et expropriation,
ainsl que le tou'te ^utre ingerence des pouvoirs executif, a^inistrarxf, ^omre
ou legislatif• ...

• b) : ice qui cortcerneses aeronefs ou les aeronefs utilises en son no, le
Centre fera respecter toutes les lois et tous les regiments et nota^ent les loxs
et reglenents relatif. a 1'entretien et a 1'exploitation des aeronef^ applicables
17eTerritoirede tout Etat ou ces aeronefs peavent etre utilise, et ,1 souscrxra
ou fera souscrire une assurance .uffisante contre les ris^es- d-avarxe pouvant etre

infliges aux aeronefs qui lui .appartiennent ou qu'il exploite, de ™«j'™^;
ranee de responsabilite contre les accidents ou doomages causes a la propnete

tiers 1-ors de I1 utilisation desdits aeroriefs.

3 a) Les Parties contrsotantes autoriseront egaleaent tous les moyen^ de trans

port par terre ou par eau exploits par ou pour le Centre a penetrer sur ^^~
! l t. t a le ^tte, pour lestoire" a en sortir, a y rester, a le traverser et a le ^tter pour les oectifs du

Centre qui exigent 1'utilisation desdits moyens de transport dans les zones dont les
Parties^ontractantes e« le Centre-seront-oc*™- :.CeS moyen. de transport seront .
exemptes de toute redevance a 1'exception de celles qui correspondent aux services.

! effectivement rendus, et. de.tous droits ou taxes imposes pour !"«»*«•' L"S*L; '•
tion, le sejour et le passage dans les territoires des 3t*t» <to» Ppftfc* contraota^- ..

tes et la sortie de ces territoires. Les metres de I^W **^^^',
transport jouissent.de l'iiamunite de jundiction pour

Bsr*
appropriation et de toute autre fonae d'ingerence des..p<^rot«

tif, judiciaire ou legislatif;

b) En ce qui conceme ses ooyens de transport par terre ou par eau ou les
Moyens utilises en son nom.. le Centre veille a faire respecter toutes les loxs et
tous les reglements, notamment les lois et reglements relates a Ventret » t a
1-utilisation des moyens de transport par terre ou par eau, ..ppUccoles sur le terrx-
toire de 1'Etat ou ces moyens de transport peuvent etre utilises et il souscrira ou

,1 fera souscrire une assurance ouffis^te contre les risques d'avaric pouvant etre
infUges aux moyens de transport, de ate. qu'une assurance de responsabxlxte contre

les accidents, deces ou doomages causes a la propriete des tiers lors de 1 utilxsa-

tion de ces moyens de transport*
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L. Les membres des equipes de leves du Centre effectuant des operations de leves

et de cartographie jouissent de l'iomunite de juridiction concernant les sctes accom-

plispar eux en leur qualite officielle et, sans prejudice des dispositions pertxnen-

tes des Articles III et IV du present Accord, le materiel et les documents utilises

par ces equipes sont a l'abri, dans l'Bt.t de chaque Partie contractante, de toute
perquisition, saisie, requisition, confiscation, expropriation et de toute autre

fonne d-ingerence des pouvoirs executif, administratif, judiciaire ou legislate.

Article IX

Rapports avec la Commission economique pour l'Afrique

Dans 1'accomplissement de ses fonctions, le Centre etablit et maintient des re

lations de travail etroites et constantes avec la Commission economique pour 1 Afnque.

Article X ■ ; . ..

Cooperation avec les gouvernements, les institutions specialises

et les autres institutions interessees

Dans 1'exercice de ses fonctions, le Centre collabore au besoin avec les autres
gouvemements, les institutions specialises des Nations Unies et toutes les autres

institutions s'enteressant aux leves et a la cartographic.

Article XI , .. . . - .

" ;i / Ressources financieres et re^Iementation concernant

1 a g^stion ^inanciere ^u Centre . ■■ ■ .'

. ; "•* Les depends*du Centre sont couvertes par les contributions d«s.Parties
per9oit en remuneration des services techniques etoOnsultaUfsles .o-^qd^ percoit en remunra

rend at des autres reSsources qu'il.peut recevoir des gouveniemeata,
d Nti;'Ui t de ses institutions spe^ees «t 4

rend at des aur q

l.Organisation des Nations;'Unies et de ses institutions

niSations intergouverne^tales et non gouvernementaleS

de ces autres ressources est soumise dans tous les cas | ^^^
d-Ministration sur reclamation du Directeur general du Centre et
aux dispositions pertinentes des regies regissant la gestion fxnancere du Centre.

Article XII

Amendement

1. ■ Toute Partie contractante peut proposer un amendement au present Accord.

2. Le texte de 1- amendement propose sera adrease au Directeur general du Centrejui
le ccuniquera a toutes les Parties contractantes au moins GO jours avant la reunxon

du Conseil d'administration,

3. L- amendment propose tf «trer. en vigueur cue .'il est approuve par une majori^te
is deux tiers des membres du Conseil d' administration a une reunion au cours de la-
quelle 1'arflendement propose est examine.
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4. S'il est approuve conformement aux dispositions du paragraphe 3 du present

article, l'amendement entre en vigueur pour toutes les Parties contractantes 30

jours apres cette approbation, i.

Article XIII

Alembres

Les gouverncments des Stats membres ou des membres associes de la Commission

" economique pour l'Afrique peuvent devenir parties au present Accord.

Article XIV

Reglement des differends

Si un differend survient entre deux ou plusieurs Parties contractantes concer-

nant 1'interpretation ou 1■application du present Accord, lesdites Parties contrac

tantes se consultent entre elles en vue de regler ce differend par la negotiation,

1'enquSte, la mediation, la conciliation, 1'arbitrage, le recours a une procedure

speciale prevue par une organisation internationale ou regionale, un reglement judi-

ciaire ou tout autre moyen pacifique de leur choix.

Article XV. . . .

■'..■■ " .
Signature . ■ '_ ..'■.. ...

Le present Accord sera ouvert a la signature par les Hautes Parties oontrac- ■'■

tantes au winistere des Affaires etrangeres du Gouvemement du Kenya, a Nairobi,

entre le premier octobre 1974 et le. 31 Janvier 1975 et restera ensutte ouvert Ua ,
signature de tout Stat habilite a devenir Partie au present Accord*

. ' . ..." Article ,XVX. .. ;.; . , ■ ■-. v-

i ■ . . Entree en

Le present Accord entrera en vigueur 30 i6iiT^ «p*j*. la !«rf*. de
le troisieme Stat. -II entrera en viguaur P# tout Bt^t; £& %* signe.^

30 jours apres la date de qette signature.. , -

Artiolei.XVH ■ . . '.-* ' . '. . . '."'■■ .

Den^ciation • . . .

1. Toute Partie contractante peut denoncer le^proseftt Accord a n'iinporte quel mo
dt lll l'Acord est

1. Toute Partie contractante p p

ment apres expiration de cinq annees a partir de la date a laquelle l'Accord est

entre en vigueur pour ladite Partie.

2. La denonciation de I1Accord se fait par une notification ecrite adressee au

Gouvemement depositaire qui informe toutes les autres Parties a 1'Accord de cetto

notification et de la date de sa reception ainsi que de la dat# a laquelle cette

denonciation prend effet.
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3. Une denonciation prencl;&ffet'i3 nrbis apres reception de I1 avis de denonciation

par le GouvernoienfdePos^aire'; bu~£pres expiration de toute periode plus longue

qui peut etre indiquee dar.s la notification? a condition que toute, Partie contrac-

tante faisant usage de ce droit de denonciation remplisse d'abord toutes ses obli

gations au titre de l'Accord*

Article XVlH
" '--: ■■ ■/ ■•' l r ■ ... - rr ~ ■■-m ■■; . ..-.■,.

,! : . - Depositstire .,„.-..

Le Gouvsrnement de la Republique du Kenya, en tant que depositaire de l'Accord,

informe les Parties contractantes :

""'a) De la signature du, present Accord confqnnement a. 1! Article XV)

,b) De la date a laquelle I1Accord entre en vigueur conformement h.

; * ; V Article KVtj ;

c), Dft la date a laquelle tout amendement au present Accord entre en

vigueur conformement a l:Articie XIIj. . . ,

d) De tout avis de denonciation de 1:Accord conforraement a I1Article XVII,

2N FOI D2 QUOI les eoussignea, dOment autorises par leur gouvernement respec-

tif7 pnt-aigne le. present, Accord, la version francaise et la version anglaise

faisant egaj.em"ent foi/' aux dates indiquees au-deseous de leur signature*-

.

«.' ■■ -.1 iTtirjQA



E/CN.14/CART/35O
Annexe II

EXTRAITS DES ARTICLES VT ET' V DE LA CONVENTION
SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNIES

Article IV

Repre"sentants des membres^

SECTION 11 - Les rePr6sentants des Membres auprSs dea organes principaux et

'eubsidiaires des Nations Unies et ^x conferences convokes par lea Nations Unies

jouissent, durant 1'exercice de leurs forictions et au cours des voyages a destination

ou en provenance du lieu de la reunion, des privileges et immunites suivants :

a) i^unitS d'arrestation personnels ou de detention et de saisie de leurs

bagages personnels et en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualite

de representants (y co*pris leurs proles et 6crits), ir^unite de toute juridictxon;

b) inviolabilite de tous papiers et documents;

c) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la corres-

pondance par courrier ou par valises scellees;

d) exemption pour eux-memes et pour leurs conjoints a l'egard de toutes

mesures restrictive, relatives a 1'Wgration, de toutes formality d'.enregistre-

ment des etrangers, et. de toutes obligations de service national dans les pays vis

ou traverses par eux dans l'exercice de leurs fonctions; _ ^ ■

e) les memes facilitgs en ce qui ooncerne X^ ^^ni<^M'^^ '
ou de change que celles accordees aux representantS^:'*>^erneSw8^ granger*, &'■

mission officielle temporaire; . :- ..

f) les mer^s inmmitSs et facilitSB en ee::<iulcd«?.«rte leurs bagages pereon

• nels que celles accordees aux agents diplomatiques, et Sgalenent;

g) tels autres privileges, iimnunitgs et facilites non incompatibles avec ce

qui precede, dont jouissent les agents diplomatises, sauf le droit de reclamer

Vexemption des droits de douane sur des objets importes (autres que ceux qui font

partie de leurs bagages personnels),ou de droits d'accise ou de taxes a la vente.

SECTIOH 12 - En vue a1assurer aux representants des Membres aux organes

principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conferences convoquees par

1-Organisation une complete liberte de parole et une complete independance dans

1-accomplissement de leurs fonctions, 1'immunite de juridiction en ce qui concerne
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les paroles ou les Merits ou les actes Smanant d'eux dans l'accomplissement de leurs

fonctions continuera a leur etre accorded, meme apres que ces personnes auront cesse

d'etre les repre"sentants des Membres.

SECTION 13 - Dans le cas ou l'incidence d'un impot quelconque est subordonnSe

I la residence de l'assujetti, les periodes pendant lesquelles les reprSsentants

des Membres auprts des organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux

conferences convoquees par 1'Organisation des Nations Unies se trouveront sur le

territoire d'un Etat pour l'exercice de leurs fonctions, ne seront pas considers

comme des periodes de residence.

SECTION lU - Les privileges et inmunites sont accordes aux representants des

Membres non a leur avantage personnel, inais dans le but dfassurer en toute inde-

pendance l'exercice de leurs fonctions en rapport avec IsOrganisation. Par conse

quent, un Membre a non seulement le droit mais le devoir de lever l'immunite de son

representant dans tous les cas ou, S son aviss l'immunite empScherait quo justice soit

faite et ou elle peut etre lev£e sans nuire au but pour lequel l'immunitS est accordee.

SECTION 15 - Les dispositions des sections 11, 12 et 13 ne sont pas applicables

dans le cas d'un representant vis-a-vis des autorites de l'Etat dont il est ressor-

tissant ou dont il est ou a 6te le representant. ■ .....

SECTION 16 - Aux fins du prSsent article, le terme !lrepreaentants:} eat eonsi-

d^re com* comprenant tous les digues, delggues adjoints, conseillers/experts-,- ^

techniques et .secretaires de delegations. " .. ,-,,■ " -

Article

. . ,. Fonctionnaires - . :■•'•:■ :\'r- , - --■■ -a

SECTION IT - Le Secretaire general de>erminera les categories des fonctionn^es

auxquels s'appliquent les dispositions du present article ainsi que de 1'article VII.

II en soumettra la liste * 1'Assemblee genSrale et en donnera ensuite communication

aux gouvernements de tous les Membres. Les noios des fonctionnaires compris dans ces

categories seront corannmiqugs pSriodiquement aux gouvernements des Membres.

SECTIOH 18 - Les fonctionnaires de 1'Organisation des Nations Unies : .

a) jouiront de l'immunite de juridiction pour les actes accomplis par eux

en leur qualite" officielle (y compris leurs paroles et Merits);
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' t, seront ezonerils de tout impSt .ur les traitements et emoluments verses

par I1Organisation des Nations Unies;

0) seront exempts de toute obligation relative au service national;

d) ne seront pas sou*is, non plus nue leurs conjoint* et les metres de leur

\ 'f^nille vivant a leur charge, aux dispositions limitant 1'i-mgration et aux

* . formalites d•enregistrement des Strangers;

e) jouiront, en ce *ui concerne les facilites de change, des memes privileges

que les fonctionnaires d'un rang comparable^appartenant aux missions diplo.atx.ues

accredited aupris du gouvernement interesse;

f) jouiront, ainsi ,ue leurs conjoint* et les »embres de leur famille vivant

fc leur charge, de, ^es facilites de rapatrie^ent que les envoyes diplo^x.ues en

pgriode de crise internationale;

g) jouiront du droit d'i^porter en franchise leur oilier et leurs effetS a

1-occasion de leur premiere prise de fonotion dans le pays interesse.

SECTION 19 - Outre les privileges et iannunites prevu* a la section 18, le

Secretaire general et tous les sous-secretaires generaux, tant en ce ,ui les conoeme

,u'en ce ,ui concerne leurs conjoints et leurs enfants .ineurs, jouxront des

privileges, i^unites, exertions et fa.ilitgs accordes, confo^ent au droxt - ;

internationoi aux envoyes diplomatiques. ■/.; .

^^. Privies et iritis sont accordSs au. fotctionnair.3 _

.ni^ dans I'intgrefd.s Kations Unies, et non a leur avantage person^ U^

Secretaire ^ *«* - devra lever Vi—«* -^ . un fonct^

tous les cas ou, a son avis, cette i-unite en.pecherait ^e j™txc .ox

pourra Stre le.ee sans porter prSoudice au^-interets de 1'Qrganxsatxon A

du Secretaire general, le Conseil de securite a .ualite pour prononcer la levee

des imnrunites.

SECTION 21 - V Organisation des Nations Unies collahorera en tous teMps avec les

autorites competes des Etats Metres en vue de faciliter la bonne administrate

de la justice, d'assurer 1-o.servation des regents de police et ^"^
abus aUl pourraient donner lieu les privileges, i^unites et facxlxtes v13es dans

le present article.


